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DIXIÈME RÉUNION DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES SIÉGEANT EN TANT QUE RÉUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES

QUATRIÈME RÉUNION DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES SIÉGEANT EN TANT QUE RÉUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L'ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION

(Montréal, 7-20 décembre, 2022)

Déclaration du groupe africain à la session d'ouverture

Merci Monsieur le Président

Le Sénégal, en tant que président en exercice de l'Union africaine, fait cette déclaration au nom du groupe africain.

Monsieur le Président 

C'est avec un grand plaisir et une grande attente que l'Afrique accueille la 15ème Conférence des Parties et la Réunion des Parties de ses deux Protocoles. 

Nous remercions les gouvernements du Canada et de la République populaire de Chine, co-organisateurs de cette réunion, et exprimons également notre gratitude à la Secrétaire exécutive et à son équipe pour le soutien fourni. 

Monsieur le Président,

L'Afrique est convaincue que la COP 15, fruit d’une préparation de longue haleine, offre un moment décisif à la communauté de la biodiversité pour redresser ses faibles performances dans la réalisation des objectifs fixés pour la dernière décennie.

L'Afrique, engagée à réussir la réalisation de la vision 2050 de "Vivre en harmonie avec la nature », considère le cadre mondial comme un ensemble indissociable de mesures qui devraient prévoir les éléments suivants :

· Premièrement, pour les actions ambitieuses de conservation ou de gestion de la biodiversité, il est impératif de s'engager à mobiliser des ressources financières adéquates et à créer un Fonds mondial pour la biodiversité d’au moins 100 milliards de dollars US par an, avec un objectif global  de 1 % du PIB mondial.

· Deuxièmement, le partage des avantages découlant de l'utilisation des informations sur le séquençage numérique (DSI), y compris la création d'un mécanisme multilatéral dédié, et les moyens de sa mise en œuvre, sont des éléments clés de l'initiative.

· Troisièmement, le cadre mondial devra prévoir des dispositions conséquentes pour le renforcement des capacités, le développement et le transfert de technologies pour soutenir sa mise en œuvre.

· Quatrièmement, les aspects relatifs à l’intégration, le suivi et le rapportage revêtent une importance capitale pour la mise en œuvre efficace des instruments politiques et juridiques intersectoriels.

Nous appelons également, avec force, à une prise en compte équilibrée de la Convention et de ses Protocoles lors de cette COP. Relativement au Protocole de Cartagena, nous nous félicitons des pas franchis. 
Quant au protocole sur la responsabilité et la réparation, l’Afrique s'engage à lancer un appel fort pour qu’il devienne opérationnel.

Cependant, nous remarquons que, dans le cadre de la reconstitution du FEM7, aucun des pays éligibles n'a été en mesure de programmer la biosécurité. Aussi l’Afrique appelle-t-elle à la création d'un guichet dédié à la mise en œuvre du Protocole de Cartagena.

Monsieur le Président,

Pour clore notre propos, l’Afrique exprime sa gratitude aux partenaires qui ont soutenu la participation de plusieurs délégués à la présente COP.

Nous exprimons cependant nos profondes inquiétudes quant au faible niveau de représentation du continent à cette réunion, faiblesse due à la lourdeur du processus d'obtention des visas.
 
Malgré ces défis, Monsieur le Président, l'Afrique vous assure de son plein engagement à mener des discussions très constructives lors de cette conférence.


Je vous remercie 
